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COMITÉ FINANCIER 
Cent quatre-vingt-quinzième session 

Rome, 13-17 mars 2023 

Calendrier provisoire 

 

RÉUNION CONJOINTE DU COMITÉ DU PROGRAMME (135e SESSION) ET DU COMITÉ 
FINANCIER (195e SESSION) 
 

Lundi  
13 mars1 

9 h 30 - 12 h Point 1 
Adoption de l’ordre du jour (JM 2023.1/1) 

  Point 2 
Plan à moyen terme (révisé) 2022-2025 et Programme de 
travail et budget 2024-2025 (C 2023/3)2  

  Point 3 
Étude de faisabilité sur l’intégration des services 
administratifs des organisations ayant leur siège à Rome 
(JM 2023.1/2) 

   
 14 h - 16 h 30 Point 4 

Informations actualisées sur les activités du Pôle de 
coordination des Nations Unies sur les systèmes 
alimentaires (JM 2023.1/3) 

  Point 5 
Procédures relatives aux cadres de programmation par pays 
(CPP) (JM 2023.1/4) 

  Point 6 
Autres questions 

   
Mercredi  
15 mars 

17 h - 19 h 30 Point 2 (suite) 
Plan à moyen terme (révisé) 2022-2025 et Programme de 
travail et budget 2024-2025 (C 2023/3) 

 
1 Le cas échéant, l’examen des points qui n’auront pas été entièrement traités se poursuivra à une date et à une 
heure ultérieures dont conviendront le Comité du Programme et le Comité financier. 
2 Ce point sera présenté en début de session, mais les débats auront lieu après les délibérations respectives du 
Comité du Programme et du Comité financier. 

https://www.fao.org/home/fr
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CENT QUATRE-VINGT-QUINZIÈME SESSION DU COMITÉ FINANCIER 

Mardi  
14 mars 

9 h 30 - 12 h Point 1 
Adoption de l’ordre du jour et du calendrier 
provisoires (FC 195/1 Rev.3 et FC 195/INF/1 Rev.1) 

  Point 10 
Rapport annuel sur les ressources humaines 
(FC 195/10 Rev.1) 

  Point 11 
Commission de la fonction publique internationale (CFPI) 
– Proposition de modification du Statut de la CFPI 
(FC 195/11 et FC 195/11 Add.1) 

 14 h - 16 h 30 Point 13 
Rapport annuel de l’Inspecteur général – 
2022 (FC 195/13.1 et FC 195/13.2) 

  Point 12 
Rapport annuel du Comité consultatif de contrôle de la 
FAO – 2022 (FC 195/12) 

   
Mercredi  
15 mars 

9 h 30 - 12 h Point 7 
Plan à moyen terme (révisé) 2022-2025 et Programme de 
travail et budget 2024-2025 (C 2023/3 et FC 195/7, note 
d’information 1) 

  Point 8 
Examen à mi-parcours – Rapport de synthèse 2022 
(PC 135/2 - FC 195/8) 

 14 h - 16 h 30 
 

Point 9 
Rapport annuel sur l’exécution du budget et les virements 
entre programmes et chapitres budgétaires pour 
l’exercice 2022-2023 (FC 195/9) 

  Point 16 
Composition du Comité consultatif de contrôle de la FAO 
(FC 195/16) 

   
Jeudi  
16 mars 

9 h 30 - 12 h Point 14 
Rapport annuel du Bureau de la déontologie – 2022 
(FC 195/14) 

  Point 6 
Rétablissement par la Conférence du droit de vote des 
États membres en retard dans le paiement de leurs 
contributions (FC 195/6 et FC 195/6 Add.1) 

  Point 15 
Informations actualisées sur la suite donnée aux 
recommandations qui figurent dans les rapports du Corps 
commun d’inspection (CCI) intitulés Examen des 
politiques et pratiques relatives à la dénonciation des 
abus dans les entités du système des Nations Unies 
(JIU/REP/2018/4) et Examen des progrès accomplis par 
les entités des Nations Unies dans le renforcement de la 
fonction d’enquête (JIU/REP/2020/1) (pas de document) 
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 14 h - 16 h 30 
(ou plus tard, si 
nécessaire) 

Points examinés par correspondance (projets de 
conclusions uniquement) 

  Point 2 
Situation financière de l’Organisation (FC 195/2) 

  Point 3 
Rapport sur les placements – 2022 (FC 195/3) 

  Point 4 
Évaluation actuarielle des obligations relatives au 
personnel – 2022 (FC 195/4) 

  Point 5 
Barème des contributions 2024-2025 (FC 195/5) 

  Point 17 
Recommandations du Comité financier non encore 
appliquées – Situation (FC 195/17) 

  Point 18 
Méthodes de travail du Comité financier (pas de 
document) 

  Point 19 
Date et lieu de la 196e session  

  Point 20 
Questions diverses 

   
Vendredi  
17 mars 

9 h 30 - 12 h Adoption du rapport de la Réunion conjointe  

 14 h - 16 h 30 
(ou plus tard, si 
nécessaire) 

Adoption du rapport du Comité financier 

 


